
 
CLUB et ECOLE DE VOILE de l’agglomération du Calaisis 

Issu de la fusion des clubs Cispa et YCC 
 

Yacht Club du Calaisis BP 429 62100 CALAIS 
 www.calais-voile.fr 

 
 
 
 
 
 
 
Structure organisatrice : Yacht Club du Calaisis, association affiliée à la Fédération Française de Voile 
et agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. L’activité se déroulera à la base de voile Tom 
Souville de Sangatte. 
 
 
Type et date d’activité : Séance de découverte de la voile sur des bateaux de type « Funboat » et 
location de kayak et Stand Up Paddle. 
 
 

ATTESTATION 
 
Je soussigné         

représentant de           Classe      

lien avec le mineur (père, mère, tuteur…)         

- Autorise le mineur sus-nommé à pratiquer les activités nautiques de l’école de voile 
du Yacht Club du Calaisis. 

- Atteste sur l’honneur de la capacité du pratiquant à : 
- nager au moins 25 mètres équipé d’une brassière de sécurité pour les moins 
de 16 ans. 
- plonger et nager au moins 50 mètres pour les plus de 16 ans. 

- Déclare également le pratiquant capable physiquement de pratiquer l’activité et ne 
présentant aucune contre-indication médicale à la pratique des activités nautiques 
en loisir. 

- Autorise toutes interventions et soins médicaux qui apparaîtraient nécessaires, ainsi 
que le transport éventuel vers un établissement hospitalier. 
 

Fait à      , le     

Signature 

 

 

Equipement personnel à prévoir : Coupe-vent, chaussures de sport, tenue de rechange complète. 
 
 
La brassière de sécurité (gilet de sauvetage) fournie par le club est obligatoirement 

portée pendant toute la durée de l’activité. 
 


